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Baisse de la mortalité en août 2020 mais vigilance à renforcer

En août 2020, 2 personnes sont décédées sur les routes du département, contre 4 en 2019.

Les autres indicateurs sont également à la baisse :

• Le nombre d'accidents corporels s'établit à 14 en août 2020, contre 26 en août 2019, soit 12 accidents
corporels de moins ;

• 13 personnes ont été blessées en août 2020, contre 25 en août 2019, soit 12 personnes de moins.

Du 1er janvier au 31 août 2020, 22 personnes sont décédées sur les routes dans l’Aisne, soit autant que sur la
même période en 2019. 

Cette situation n’est pas acceptable et appelle une vigilance accrue sur la route et des comportements toujours
prudents, alors que des relâchements sont trop souvent constatés par rapport à l’inattention, à des manœuvres
dangereuses, aux consommations de drogue ou d’alcool, aux vitesses inadaptées, à l’état de fatigue.

L’indice de gravité des accidents, en août 2020 est de 14,28 tués pour 100 accidents corporels alors qu’il est de
5,41 pour la moyenne nationale. L’indice est de 17,7 pour la période du 1 er janvier au 31 août 2020, contre 5,9
pour la moyenne nationale sur la même période.

Les services de l’État continueront à mener de nombreuses actions de prévention et de contrôles.
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Les jours et heures d’accueil sont consultables sur le site internet
des services de l’État dans l’Aisne : www.aisne.gouv.fr
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